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N~ 281. 

Loi électorale. 

Tableau de la répartition des représentants et des sénateurs, arrërè par la commission spéciale, 
le 21 févl'ier 1831 (a). 

102 représentants et !>t séna tours . 

., au œ a u 

PROVI~CE D'.t\NVERS (b). 

9 représentants et 4 sénateurs. 

Population S52, 748 

District d'ânvers. 169, 7.18 { Cinq rc_présentants. • • • ,,, déficit .• • 30,252 
' 

• • • • 
Deux sénateurs. . • • • - excédant .• 9,748 • • • • 

District de ~falines. . 95 OOO { Deux représentants. • 0 • • excédant .. i5,00O • • • • 
t u , 11 sénateur. • . • • • • excédant .. 15,000 • • • • 

District de Turnhout. 88,000 { ~eux. ~·eprésentants. 0 D • •• excédant .. • 8,000 • • • 
Un sénateur, . . • • • • excédant . 8,000 • • • • 

PilOVINCE DE BRABAN'f. 

i4 représentants et 7 sénateurs. 

Population 5~0,045 

D. ~ d B 11 284 7 0 { Sept représentants. . . o • excédant. . . . . • 4, 7i0 istrtct e ruxe es. , 1 . , ~d 1 Trois sénateurs. . . • • • cxce ant. ., • • • e .4, 7 i 0 

D. . d N. 11 Al21 142 { Trois représentants. . . . o excédant. . o • • • f,142 
istriet c ive es. ·4 , T é , Un s na leur. . . .. . . ., excédant. ~ , • • • 4t, -142 
Ces deux districts nommeront alternativement un sénateur de plus; la première nominatlou appar 

tiendra à Bruxelles. 

District <le Louvain. 

District de Bruges. • 

io0,,194, { Quatre représentants . . 
Deux sénateurs. . • . 

" 0 

• • 

l)ROVINCE DE LA FLAl\~DRE OCCIDENTALE. 

i5 représentants et 8 sénateurs, 

Population, 603,214. 

t 00,833 { Trois représentants. . 
Un sénateur. • • • 

• • • 
. . " 

déficit. • 
déficit e ., 

déficit. . 

• Cl • 

• • • 

. ~ . 
excédant •. • • 

• • 

• • 

0 , 

• • 

9,806 
D,806 

19, t 67 
20,853 

• 

(a, Ce tableau, discuté dans la séance du 21 février f 831 , a été rejeté le lendemain, en même temps que la loi électorale. 
(b) Sur la proposition Je 1\1. Ooms, la répartition, pour 1a province d'Anvers, a été modifiée Je la manière suivante le 

21 février : 
« District d'Anvers. • • • • , • • f 
Il District de Maline&. • • , , • • { 

Quaire représentants, 
Deux sénateurs. 
Deux représentants, 
Un sénateur. 

D. . f Deux représentante. n istrrct lie Turnhout. • • • • • 
t:n sénateur. 

n Ces deux derniers districts nommeront alternativement un représentant de plu«. La première nomination appar• 
n tiendra au dlstric! de llalines. 1l 
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. .. 
1
,,, 98 027 { Deux représentants. • • 

District < 1 prcs. . . , U é n s nateur. . .. .. . 
. . d C . 140 8r:,2 { Trois représentants. • • District e ourtrai, ·1 , ~ D , eux sénateurs, • • • 
. • d Tl . 1 70 ~s, { Deux représentants. . • District e ne t. • • ,.J u , n sénateur. . . • • 
. . l R I , 8 ~ , -rg { Deux représentants. • . o o v.~• D1str1ct te ou e1 s. • •i-,11J... 1' , , 

•l Un sénateur. . • • o • " excédant. . . • • • 
District de Furnes. . 28,473 1 Un représentant. . e • • • déficit. • . o • • • 

District d'Ostende. . a 56, 99 i J Un représentant. . • . . . dt;fici t. . • . • • . 
District de Dixmude. o 45,0t 9 1 Un représentant. . . • . '. excédant. • . • • . 

Le lot.al de la population de ces trois districts est i. 08,483. 
Excédant 28,483. 

Ces trois districts nommeront un sénateur, et nommeront alternativement un sénateur avec le district 
d'Ypres. La première nomination appartiendra à Ypres (a). 

•• • excédant .• 
• • excédant .• 
• • excédant .• 
• • déflci t. • • 
• • détlcit. • • 

• • déficit. • • 
"" cédan t. . 

• • • G i8,027 
• • • • 18,027 
• • t • 20,852 
• • • • i 0, t 48 
•• • • • 0,4t 3 
• • • • 0,413 

4,452 
4,4:52 

1 ·1,527 
3,009 
3,010 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

t 8 représentants, 9 sénateurs. 

Population, 741.,241. 

District de Gand. • 249,285 

District d'Alost. • . i.31,091 

District de St-Nicolas. 113,269 

District d'Audcnarde. i 08, 1. 63 

District de Termonde, 88,052 

District d'Eecloo. 6 • oi,38t 
•• 

{ Six représentants. . • . 
Trois sénateurs. . • Cl 

{ - - a 

{ 
{ 
{ 

t 

District de Mons, • 

Trois représentants. . . . • 
Deux séna leurs. . • • • .. 
Trois représentants. 
Un sénateur. . 

. , 

• • • 
Trois représentants. . . 
Un sénateur. • . . . 
Deux représentants. . . 
Un sénateur. . ~ • Il 

Un représentant. • • • 
UrJ sénateur. . • • . 

. . excédant .. 
• • 

• • 

. . excédant .. 
d 'f' . • • C lC.lt. • • 

• e 

• • 

• • 
• p 

• • 

PftOVINCE DE HAINAUT (b). 

excédant, 

t5 représentants et '1 sénateurs. 

Population r,96,550. 

1.2~ r-·o7 { Quatre Représentants. . . . déficit- 
o, il u , , n sénateur. . . . . . . excédan t. 

• • • • 
• • - 0 • 

excédant ... 
déficit. • • 
déficit. • . 

excédant .. 

• • 
" . 

• • . ' 

• • • • 

9,285 
9,285 
i 1,001 
29,000 
6,731 

. .. . . 3,269 
e e • A 11,837 
. • . . 28,165 

excédant. . • . . • 8,052 
excédant. • • . . . 8,052 
excédant. . , • . . i t ,38i 
déficit. • . . • . • 28, 62 t 

• • • . , 

• • 

• C 

36,403 
43,507 

(a) Disposition amendée , par M. le baron Beyls, eu ces termes : 
« Ces trois derniers districts nommeront un sénateur ; l'électi(.)11 aura lieu à Ostende, ils nommeront alternativement 

» un autre sénateur avec le district .l'Ypres : la première nomination appartiendra à Ypres. xi 
(h) La répaftÎlion pour Je Hainaut a été modifiée Je la manière ~uj vante, sur la proposition de rtf. Charle« de Brouckere r 

D. t • t J ~• { Trois représentants. • u rrc e mons •••••••• 
Un sénateur. 

D. l • t d T { Quatre représentants, u as rie e ou rnay . . • • . • 
Un sénateur. 

D. l . t J S . . t Deux représentants. n as rie o 01gn1es. • • o • • l 
·n sénateur. 
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Dist1-ict de Tournay, i50,a91 { Quat1·e ~cpréseutants .• Q • • déficit. • • • • • 23,409 
Deu» sénateurs. • • • • • déficit. • • • 25,409 • • 

District tic Soignies •• 82 043 { Deux représentants. • • • • excédant .. • • 2,045 • • , .. u ~ n senateur. . o • • • • excédant .. 2,045 • • • • 

District d'Ath .. 88,040 { Deux représentants. • ' • • excédant .. 8,646 
• 

• • • •• 
• Un sénateur. . 0 D • • • excédant •• 8,640 • • • • 

District de Cl1arlcroy. 951826 { Deux, représentants, • • • • excédant .• • 15,820 • • ' 
Un sénateur. • • • • • • excédant .• 15,826 • • • • 

District de Thuin. 69,946 { Un r~présentant. • • • • 0 excédant .. 29,916 • • • • 
• Un sénateur. • • • Q • • déficit. tO,O5-1 0 • • • • 

PROVINCE DE LIÉGE {a). 

9 députés et 5 sénateurs. 

Population, 369,917. 

District de Liégé. 17t 2~6 { Cinq représentants. • • • • Jéficit. • ' 28,744 • • 
• , " D , eux sénateurs, • • • • • excédant .. ·1 t ,256 • • • • 

Distrlct do V crviers .. 91,i76 { Dcux_rcprésentants. • • • , excédant .. 1 t, t 75 • • •• • 
Un sénateur, . • • • • • excédant .. 1 i, t 75 t • • • 

District de lluy. 64 803 { Un représentant. • • • • • excédant. . 24,803 • • ~ • 
• 0 ' Un sénateur. . • • • • • déficit. i5,197 • fi • • • 

District de ,,<raremn1c. 42 094 
{ Un représentant. Cl • • • t excédant .. 2,094 • • • • , u , n seua teur o • • • • Q " déficit. . 37,906 • • • • • 

PROVINCE DE LIMBOURG (b)4 

9 députés et 4 sénateurs. 

Population 538,095. 

District de Maestricbt. 139,075 { Trois représentants. • • 9 • excédant .. • • 19,075 • • 
Deux sénateurs. . • • • • déficit .. • • 20,925 • • • 

,, District d'Ath • • • •• • • • • 

o District de Charlcroy . • 

• District de Thuin • . • • 

. " . 
' . . 

t Deux représentants. Un sénateur, 

{ 
{ 

Deux représentants. 
Un sénateur. 
Un représcnt ant, 
Un sénateur. 

o Les districts de Mont el de Tournay nommeront alternativement un sénateu» de plus; la première éleotion aura lieu 
» à J.V ons. 

» Les districts de Cl,arleroy cl de Thuin nommeront alternativement un représentant de plus ; la première élection aura 
1) lieu à Thuin, "> 

(a) Sur la proposition de M. Lebeau, 1a réparti Lion pour la province de Liége a été modifiée comme suit : 

D. 1 • t d L.é t Quaire représentants. 
Q J s r I c e 1 gc. . • . . . • . 

Deux sénateurs. 

D. t . t d V . l Deux représentants, ., u rie o ervrcrs .. , • . . . 
U n sénateur. 

D. trict de Il { Un représentant . • lS J uy . • • . . • • . 
Un sénateur. 

l> District <le Warcmmo • .. . . . j Un représentant. 
l Un sénateur. 

» Lei districts do LiJge et de Huy éliront altematluement un représentant d6 plut; la première nomination a1,par~ 
» tiendra à Huy. ~ 

(l) La répartition p.ur cette province a été amendée, par 1\1rtl. le vicomte Charles Pïfain XI 1 J 1 cl le chevalier de Thru» 
de Meylandt, de la manière euivante : 

D. l . t l M l . t t { Trois représentante. • 11 rie ( o ars rac a • • • • • 
nf'n,t ~.~nn,curc;, 
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Dlst rÎ<'l d1• H 11n•1110111I,•. 105,!.lVl 
1 Trois représentnuts. dNitit. 
l t: n séua teur. • . . , . excédant. 

District <le Hasselt. . . 93 029 
{ Trois représentants. . déficit • . . . . 

' Un sénateur. . . . . . excédant. 

PROVINCE DE LUXE1ŒOURG (a). 

8 représentants et 4 sénateurs. 

Population, 51 ·1,508. 

District de Luxembourg. Gl,521 

District de Diekirch. 3ü,3i9 
Distrir.t de Crcvenmarhcr. 3~i, 07-:? 

{ Un représentant. 
Un sénateur, . 
Un représentant. 

excédant. 
déficit. . 

t 1,0U!) 
~J, 99 t 

, 2ü,07f 
-1:),020 

2l,32I 
-t8,G7ti 

Uu représentant. 
District d'Arlon. . :rn, 1-!)3 1 ru représentant. 

Un sénateur pour ces trois dlstricts (b) .. 
District de Bastogne. sn.nse 1 l'n représentant. 
Distrlct tic Mard1c. . . 52,400 1 Lu représentant. 
Pour ces deux districts un sénateur. 
Ceue élection se fera à Jllarclte (c). 

District de Neufchûtcau. 40,51ü I Un représentant. 
District de Virton. . . 56, 7:).i, 1 Un représentant, 
Pour ces deux districts un sénateur. 
Cette élection se fera à Neufchâteau. 

excédant. . . 30,t)l 4 

PROVINCE DE NAMUU (d). 

5 députés et 5 sénateurs. 

Population, 2t 0, i 92. 

i 121009 { Trois 1·~préscnta,Hs. 
Deux sénateurs. 

District ile Dinant. . . :iG,723 1 Un représentant. 
J)istl'ict 1lt• Philippeville, 41,i60 1 Un représentant. 

Vn sénateur en commun pour ces deux districts; cette élection se fera 1l Dinant. 

District de Namur. 

(A. C.) 

. . { Trois représentants. » l>1~tr1ct Je Ruremonde. . . .. 
Un sénateur. 

D. . J Il 1 { neu.x rcprésent ants. » 1st rict c asse 1. • . . . .. 
Ln s,:nal1·ur. 

~ Les districts de Maoll'ie/11 et de Hasselt éliront altcrnatirement un représentant de plus; la première nomination 
» ap partiendra au district de Hasselt, n 

(a) Le tableau pour celle province o été modifié lors de la d1•11xit'>me discussion sui· la répartition Jcs ,lt:putl's. (Vuir 
par;c 127 .) 

(f,, Adopté avec l'C'llc addition : l'élection aura l reu à Diekirc«, 
(c) Sur la proposition de M. 'f1.tarl,0111·g, on a suhst itué Basto q ne à Marche. 
(d) ta répartition 1,our ln province de Namur a été modifiée comme suit : 

[) t · t J N { Troi, représentants. • 1s rie c a mur. . • .... 
C:n sénateur . 

" District Je Dinant. J Un représentant. l u« sénateur, 
" District de Philippeville. 1 Un représentant. 

,, Les dis/riels de Nnmur et clr P/1ilippeui/l~ ëttront alternatiuement un ténatour dt! plus , la première nominal ion au l'a 
u l iru à Pliili1111rt•ille, ~ 


